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  Escalier  droit  préfabriqué  en  béton  constitué  d'au 
moins  un  limon  (3)  muni  d'échancrures  transversales  (11) 
régulièrement  réparties  sur  la face  supérieure  dudit  limon  et 
servant  d'ancrage  à  des  éléments  de  marches  préfabriqués 
(6),  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  marches  préfabri- 
qués  sont  constitués  d'une  marche  (7)  et  d'une  paroi  verti- 
cale  (8),  laquelle  paroi  verticale  forme,  d'une  part,  la  contre- 
marche  (9)  destinée  à  supporter  la  marche  supérieure  et, 
d'autre  part,  s'étendant  sous  la  marche,  un  pied  d'ancrage 
(10)  situé  dans  le  prolongement  de  ladite  contremarche  pre- 
nant  appui  sur  l'échancrure  (11)  du  limon  (3). 

La  section  des  échancrures  (11)  est  en  forme  de  Vé 
arrondi  au  niveau  de  la  pointe  dirigée  vers  le  bas,  le  rayon 
de  l'arrondi  étant  sensiblement  égal  à  la  moitié  de  l'épais- 
seur  du  pied  d'ancrage  (11)  et  correspondant  à  l'arrondi  de 
celui-ci,  l'angle  d'ouverture  du  Vé  correspondant  à  l'angle 
formé  par  les  positions  extrêmes  d'inclinaison  de  la  paroi  (8) 
de  la  marche.  Le  dessous  de  la  marche  (7)  comporte  un  talon 
(12)  muni  d'une face  inclinée  (13)  venant en  appui  sur  l'arrête 
(14)  de  la  partie  supérieure  arrière  de  la  contremarche  (9). 

L'invention  permet  la  réalisation  de  tout  escalier,  les 
marches  restant  parfaitement  horizontales  quelle  que  soit 
l'inclinaison  du  ou  des  limons. 



La  présente  invention  concerne  les  e sca l i e r s   et  p lus  
par t icu l iè rement   les  esca l ie rs   droi ts   p r é f a b r i q u é s .  

Les  e sca l i e r s   préfabriqués  en  béton  permettent  g é n é r a -  
lement  de  r é a l i s e r   un  gain  de  temps  aussi  bien  au  niveau  de  l a  
fabr ica t ion   qu'au  niveau  de  la  pose  de  l ' e s c a l i e r   sur  le  c h a n t i e r .  
Les.gains  à  la  fabr ica t ion   sont  bien  sûr  fonction  de  la  q u a n t i t é .  
d ' e s c a l i e r s   à  produire,  ils  sont  aussi  fonction  de  la  s i m p l i c i t é  
et  du  nombre  d'éléments  qui  composent  l ' e s c a l i e r .  

L ' invent ion  vise  à  r é a l i s e r   un  e sca l i e r   adapté  à  la  f o i s  
à  une  i n d u s t r i a l i s a t i o n   de  la  f abr ica t ion   et  à  un  vaste  domaine 
d ' app l i ca t ion   en  raison  de  sa  s imp l i c i t é .   Ce  type  d ' e s c a l i e r ,  
selon  l ' i n v e n t i o n ,   convient  comme  e sca l i e r   d 'en t rée   d'un  p a v i l l o n ,  
esca l ie r   de  cave,  esca l ie r   d ' i n t é r i e u r   de  bât iment  ;   il  est  f a c i l e  
à  poser  sans  engin  de  manutention  en  raison  de  son  poids  r é d u i t .  
Les  éléments  de  marches  qui  le  composent  permettent  une  grande. 
souplesse  d ' u t i l i s a t i o n   a l lant   de  l ' e s c a l i e r   abrupt  à  l ' e s c a l i e r  
plus  allongé,  chaque  marche  res tan t   parfai tement  h o r i z o n t a l e  
quelle  que  soit   la  pente  de  l ' e s c a l i e r .  

L ' e s c a l i e r ,   selon  l ' i n v e n t i o n ,   est  const i tué   d'au  moins  un 
limon  et  de  marches  ;. le  ou  chaque  limon  comporte  des  échancrures  
t r ansversa les   d'ancrage  d'éléments  de  marches  p r é f a b r i q u é s .  
L'élément  préfabriqué  est  cons t i tué   d'une  marche  moulée  avec  une 
paroi  perpendicula i re   formant  d'une  part  la  contremarche  et  d ' a u t r e  
part  un  pied  d'ancrage  se  pos i t ionnant   dans  l ' échancrure   du  l imon. 

Chaque  échancrure  du  limon  a  une  section  en  forme  de  Vé 
arrondi  au  niveau  de  l a  po in te .   Cet  a r rondi  a   un  rayon  sens ib lement  
égal  à  la  moitié  de  l ' épa i s seu r   du  pied  d'ancrage  de  façon  à 
correspondre  à  l ' a r rond i   du  dit  pied  d'ancrage  permettant  a i n s i  
un  pivotement  du  pied  d 'ancrage,   et  donc  de  l ' é lément   de  marche, 
dans  l ' échancrure   c o r r e s p o n d a n t e .  

Selon  une  autre  d i spos i t ion   de  l ' i n v e n t i o n ,   le  dessous 
de  chaque  marche  comporte  un  talon  obtenu  directement  du  moulage 
de  l 'é lément   de  marche ;  ce  talon  est  muni  d'une  face  incl inée  en 
contact  avec  l ' a r ê t e   d e  l ' e x t r é m i t é   supérieure  a r r i è re   de  l a  
contremarche.  Le  plan  passant  par  la  face  incl inée   est  sens ib lement  
perpendicula i re   au  limon  dans  sa  posi t ion  moyenne  d ' i n c l i n a i s o n .  

Le  dessin  annexé  i l l u s t r e ,   à  t i t r e   d'exemple,  un  mode  de 
r éa l i s a t i on   d'un  esca l ie r   conforme  à  la  présente  i n v e n t i o n .  

L ' e sca l i e r   tel  que  représenté   est  disposé  entre  un  niveau 
de  sol  1  et  le  pal ier   d'un  niveau  supérieur  2.  Le  ou  chaque  limon  3 



de  l ' e s c a l i e r   est  préfabriqué  en  béton  sous  forme  de  p o u t r e  ;  
il  est  mis  en  place  et  scel lé   dans  des  logements  4  et  5  p répa rés  
au  niveau  1  et  au  niveau  2.  Ces  logements  sont  adaptas  aux 
extrémités  des  limons,  l esquel les   extrémités  sont  soit  pe rpen-  
d i cu l a i r e s   à  l 'axe  longi tudina l   du  limon,  soit  hor izonta les   comme 
présentées  sur  la  f igure  .   Le  ou  chaque  limon  3  est  ancré  à  s a  
part ie   basse  sur  le  niveau  1  et  il  est  fixé  au  niveau  2  au  moyen 
d'un  d i s p o s i t i f   d'assemblage  connu  sous  le  nom  de  ra i l   HALFEN ; 
un  r a i l  e s t   noyé  a  la  par t ie   supérieure  du  limon  au  moment  du 
moulage  et  sa  par t ie   débordante  en  queue  d 'aronde,  s ' embo i t e  
dans  une  forme  complémentaire  5  noyée  sous  le  niveau  2,  de 
sorte  que  le  limon  peut  être  mis  en  place  par  une  ou  deux 
personnes  et  son  scellement  est  ef fectué  à  la  par t ie   basse,  au 
niveau  du  logement  4,  en  même  temps  que  la  pose  du  premier  élément 
de  marche  préfabriqué  6.  Ce  premier  élément  6  sert   de  r é f é r e n c e  
pour  le  bétonnage  du  niveau  1.  La  marche 7  étant  encastrée  dans 
ce  bétonnage.  L'élément  de  marche  préfabriqué  6  est  cons t i tué   de 
la  marche  7  proprement  dite  et  d'une  paroi  v e r t i c a l e   8  s e r v a n t  
d'une  part  de  contremarche  9  et  de  pied  d 'ancrage  10  d 'au t re   p a r t ,  
lequel  pied  d 'ancrage  dépasse  le  dessous  de  la  marche  d'une  hau t eu r  
sensiblement  égale  à  l ' é p a i s s e u r   de  la  dite  marche.  La  marche  7 
et  la  paroi  8  sont  monoblocs ;  e l les   sont  en  béton,  obtenues  
par  moulage  et  armées  selon  le  cas.  Le  pied  d 'ancrage  10  e s t  
disposé  dans  la  première  échoncrure 11  à  la  par t ie   basse  du 

limon  et  prend  appui  sur  le  fond  hor izonta l   de  c e l l e - c i .   Les 
échancrures  11  sont  disposées  t ransversalement   et  sont  espacées  
régulièrement  sur  la  face  supérieure  du  ou  de  chaque  limon  3  ;  
e l les   sont  obtenues  par  moulage  et  ont  une  section  en  Vé  avec  un 
arrondi  au  niveau  de  la  pointe .   Cet  arrondi ,   qui  correspond  à  une 
portion  d'enveloppe  de  cylindre  à  laquel le   se  r a c c o r d e n t , l e s  
flancs  du  Vé  formant  l ' échancrure   11  reçoi t   le  pied  d 'ancrage  10 
de  l ' é lément   de  marche  6.  Le  rayon  de  l ' a r r o n d i   est  sans ib lement  
égal  à  la  moitié  de  l ' é p a i s s e u r   du  pied  d 'ancrage  10.  Le  dit  p ied  
d'ancrage  a  son  extrémité  i n fé r i eu re   arrondie  également  pour 
épouser  la  forme  du  fond  de  l ' échancrure   11.  L 'ouverture  du  Vé 
de  l ' échancrure   correspond  à  l ' angle   formé  par  la  paroi  8  dans 
ses  pos i t ions   extrêmes  d ' i n c l i n a i s o n .  

Pour  conserver  une  par fa i te   h o r i z o n t a l i t é   des  marches  7 
selon  les  inc l ina i sons   du  ou  de  chaque  limon  3,  la  hauteur  obtenue 
entre  les  dites  marches  7  peut  varier   tout  en  res tant   uniforms 



d'une  marche  à  l ' a u t r e ,   au  moyen  d'un  talon  12  disposé  sous 
chaque  marche.  Ce  talon  12  comporte  une  face  inclinée  13  en 
contact  avec  l ' a r ê t e   supérieure  a r r i è re   14  de  la  contremarche  9. 
Le  talon  12  est  obtenu  directement  par  moulage,  il  s 'é tend  sur  
toute  la  part ie   in fé r ieure   de  la  marche.  La  face  incl inée  13 
du  talon  est  sensiblement  plane,  et  elle  se  situe  dans  un  plan  qui 
est  perpendicula i re   à  la  posit ion  moyenne  du  ou  de  chaque  limon  3 
c ' e s t - à - d i r e   entre  son  inc l ina ison   maximum  et  son  i n c l i n a i s o n  
minimum.  Lorsque  le  limon  est  à  son  inc l ina ison  la  plus  f a i b l e ,  
la  marche  7  repose  su r  l a   contremarche  9 ;  l ' a r ê t e   14,est  en 
contact  avec  l ' ex t r émi t é   supérieure  de  la  face  incl inée  13  du 
talon  12.  L ' inc l ina i son   maximale  du  limon  est  obtenue  lo r sque  
l ' a r ê t e   14  est  située  a  l ' e x t r é m i t é   in fé r ieure   de  la  face  i n c l i n é e  
13  du  talon  12.  L'espace  15  entre  le  dessous  de  la  marche  7  et  l a  
part ie   supérieure  de  la  contremarche  9  est  rempli  de  béton  pour 
renforcer   l ' a s s i s e   de  la  marche  sur  la  contremarche.  L 'arê te   14 
de  la  contremarche  9  peut  d 'aut re   part,   être  légèrement  a r rond ie  
pour  évi ter   une  trop  grande  f r a g i l i t é .  

La  r é a l i s a t i o n   de  l ' e s c a l i e r   s ' e f f ec tue   par  le  montage 
successif   des  éléments  de  marche  6 en  superpos i t ion ,   par  la  mise 
en  appui  des  pieds  d'ancrage  des  dits  éléments  dans  l e s  é e h a n -  
crures  11  régulièrement  espacées  sur  le  ou  chaque  l imon. 

La  dernière   échancrure  supérieure  11  reçoit   l ' é l é m e n t  
préfabriqué  supérieur  6  sur  la  contremarche  duquel  viendra  s ' appuye r  
la  marche  pal ière   16  const i tuée  d'une  dalle  scel lée   sur  le  p a l i e r  
du  niveau  2  dans  le  prolongement  de  la  chape  17 ;  la  marche 
pal ière  peut  également  être  réa l i sée   directement,   par  un  co f f r age  
sur  la  dernière  contremarche,  au  moment  du  coulage  de  la  chape  17 
du  niveau  2. 

De  la  descr ip t ion   qui  précède,  il  ressor t   que  l ' i n v e n t i o n  
permet  la  r é a l i s a t i o n   d ' e s c a l i e r s   plus  ou  moins  abrupts  à  l ' a i d e  
des  mêmes  éléments  de  marches  préfabriqués  dans  lesquels  e s c a l i e r s  
le  nez  de  marche  est  plus  ou  moins  prononcé.  La  largeur  de  l ' é l é m e n t  
préfabriqué  est  va r i ab le  se lon   la  largeur  de  l ' e s c a l i e r   à  r é a l i s e r  
et  cet  élément  peut  être  supporté  par  un  limon  centra l   large  ou  par 
plusieurs   limons  comportant  chacun  des  échancrures  de  p o s i t i o n n e -  
ment  des  pieds  d ' a n c r a g e .  

L ' invent ion  ne  se  limite  aucunement  au  mode  de  r é a l i s a t i o n  
spécialement  indiqué,  mais  elle  couvre  également  toutes  les  v a r i a n -  
t e s .pos s ib l e s   à  condition  que  c e l l e s - c i   ne  soient  pas en  c o n t r a d i c -  



tion  avec  l ' o b j e t   de  chacune  des  revendicat ions   annexées  à  l a  
présente  d e s c r i p t i o n .  

L ' invent ion   peut  s ' app l ique r   à  tous  les  types  d ' e s c a l i e r s .  



.  1.-  Escal ier   droit  préfabriqué  en  béton  const i tué  d ' au  
moins  un  limon  3  muni  d 'échancrures   t r ansver sa les   11  régul iè rement  
répar t ies   sur  la  face  supérieure  du  dit  limon  et  servant  d ' ancrage  
à  des  éléments  de  marches  préfabriqués  6,  c a rac t é r i s é   en  ce  que 
les  éléments  de  marches  préfabriqués  sont  const i tués   d'une  marche 
7  et  d'une  paroi  ve r t i ca le   8,  laquel le   paroi  ve r t i ca le   8  forme 
d'une  part,  la  contremarche  9  dest inée  à  supporter  la  marche 
supérieure  et,  d 'autre   part,   s ' é tendant   sous  la  marche,  un  pied 
d'ancrage  10  situé  dans  le  prolongement  de  la  dite  contremarche 
prenant  appui  sur  l ' échancrure   11  du  limon  3. 

2.-  Escal ier   droit  préfabriqué  selon  la  revendication  1, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  le  pied  d'ancrage  10  dépasse  le  dessous 
de  la  marche  7  d'une  hauteur  sensiblement  égale  à  l ' épa i s s eu r   de 
la  dite  marche. 

3.-  Escal ier   droi t   préfabriqué  selon  la  revendication  1, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  le  limon  3  est  ancré  au  niveau  supérieur  2 
par  un  assemblage  en  queue  d'aronde  avec  des  éléments  noyés 
respectivement  dans la   par t ie   supérieure  du  limon  3  et  dans  l a  
part ie  i n f é r i eu re   du  niveau  2 .  

4.-  Escal ier   droit   préfabriqué  selon  les  revendicat ions  1 
et  2  prises  ensemble,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  la  section  des  échan- 
crures  11 est  en  forme  de  Vé  arrondi  au  niveau  de  l a  po in te   d i r i g é e  
vers  lé  b a s .  

5.-  Escal ier   droi t   préfabriqué  selon  la  revendicat ion  4 
ca rac té r i sé   en  ce  que  le  rayon  de  l ' a r rond i   de  l ' échancrure   11 
est  sensiblement  égal  à  la   moitié  de  l ' é p a i s s e u r   du pied  d ' ancrage  
10  e t  correspond  à  l ' a r r o n d i   du  dit  pied  d ' a n c r a g e .  

6.-  Escal ier   droi t   préfabriqué,   se lon  l a   revendication  4, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  l ' ang le   d 'ouver ture   du  Vé  cons t i tuant   l ' é c h a n -  
crure  11  du  limon  correspond  à  l ' ang le   formé  par  les  p o s i t i o n s  
extrêmes  d ' i n c l i n a i s o n   de  la  paroi  8  de  la  marche. 

7.-  Escal ier   droit   préfabriqué  selon  l 'ensemble  des  r evend i -  
cations  1,  2,  4,  5  et  6,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  dessous  de  l a  
marche  7  comporte  un  talon  12  muni  d'une  face  incl inée  13  venant  e n  
contact  avec  l ' a r ê t e   14  de  la  par t ie   supérieure  a r r i è re   de  l a  
contremarche  9.  

8.-  Escal ier   droi t   préfabriqué  selon  la  revendicat ion  7, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  le  plan  de  la  face  incl inée  13  du  talon  12 
de  la  marche  7  est  perpendicula i re   au  limon  3  dans  sa  p o s i t i o n  



moyenne  d ' i n c l i n a i s o n .  
9.-  Escal ier   droi t   préfabr iqué  selon  l 'ensemble  des 

revendica t ions   1  à  8,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  l ' espace   15  e n t r e  
la  marche 7  et  la  contremarche  9  est  rempli  de  bé ton .  
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